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                                                        20.C1.B10P.2-Annexes


Province : 
 District électoral :


Canton Electoral : 
 Commune : 
 

Annexes à la présentation des candidats par des électeurs provinciaux

Annexe 1. Déclaration de présentation de candidats par l’électeur

Je, soussigné,

NOM (en majuscule) : …………………………………………………………………………………………………

Prénoms : …………………………………………………………………………………………………………………………

Sexe : ……………………………………………….

Profession : …………………………………………………….

Date de naissance : …………/…………/…………

Résidence principale :    ………………………… (rue),………………..(numéro),…….(boîte),……………………….……….(commune)……. (code postal)

Numéro d’identification au registre national des personnes physiques : ……………………………….

inscrit au registre des électeurs de la commune de …………………………………………  déclare par la présente appuyer la présentation de candidats sur la liste suivante :………………………………………………………………………………………………………………….

……………………………………………………………………………………………………………….(sigle) pour l’élection du conseil provincial du 8 octobre 2006.

accepte / n’accepte pas une éventuelle désignation comme témoin de parti ou témoin suppléant (biffer la mention inutile).

Fait à  ………………………………………., le ……………..2006.

Numéro d’ordre de la déclaration : …………………………………………..









Signature,

Annexe 2. Déclaration d’acceptation de candidature


Nous soussignés, candidats présentés pour le Conseil provincial par les électeurs signataires de l'acte, en date du ..............………….....2006, déclarons accepter les candidatures qui nous sont offertes.


En vue de la détermination du numéro d'ordre commun et du sigle protégé à attribuer à notre liste, nous déclarons adhérer à la proposition d'affiliation de listes déposée par ..........................................................(« numéro régional »).  Il est joint à cette déclaration l’attestation visée à l'article L4142-29 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (1) (3).


Pour la détermination du numéro d’ordre à attribuer à notre liste, nous demandons à obtenir le même numéro que celui qui sera attribué à la liste …………………………………………………, déposée au chef lieu de province à ……………………………………(« numéro provincial »). Il est joint à cette déclaration l’attestation visée à l'article L4142-31 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (1) (3).


Nous nous réservons le droit de déclarer former groupe, au point de vue de la répartition des sièges, avec les candidats de listes présentées dans d'autres districts électoraux de l'arrondissement (2).


Nous déclarons autoriser :

1. ......................................................................……………………………………………………………

2. ......................................................................…………………………………………………………….

3. ........………………………………………………………………..........................................…............, électeurs signataires de l'acte de présentation de nos candidatures, à effectuer le dépôt de cet acte.


Nous déclarons également désigner M. ..........………………………...................., électeur (ou candidat) comme témoin et M. ...............………………………….....………………........., électeur (ou candidat) comme témoin suppléant, pour assister aux séances du bureau de district, ainsi que pour assister aux opérations à accomplir par chaque bureau de canton après le vote, les témoins désignés ci-après (3). 

Cantons
Témoins
Témoins - suppléants 





































Nous nous engageons à respecter les dispositions légales relatives à la limitation et au contrôle des dépenses électorales et à déclarer ces dépenses par écrit en vue de déposer cette déclaration, dans les trente jours qui suivent la date des élections, au greffe du tribunal de première instance de l’arrondissement judiciaire dans lequel se situe le bureau de district.

Nous nous engageons, lors de la remise du relevé de nos dépenses, à joindre une déclaration relative à l’origine des fonds et à enregistrer l’identité des personnes physiques qui ont fait des dons de 125 euros et plus.

Dans les 30 jours suivant la date des élections, le candidat en tête de liste remettra le relevé des dépenses de propagande électorale de la liste ainsi que l’origine des fonds et y enregistrera l’identité des personnes physiques qui ont fait des dons de 125 euros et plus.

Nous nous engageons à respecter, au cours des élections et durant notre mandat, les principes démocratiques d’un Etat de droit ainsi que les droits et libertés inscrits dans la Constitution, dans la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950 et dans le Pacte international relatif aux droits civils et politiques du 19 décembre 1966.








      A .....…………..............., le ................2006.

Signature des candidats :

Nom et prénoms (4)
Signature
Nom et prénoms (4)
Signature









































________

(1) Biffer ce qui n’est pas d’application.

(2) Mention à biffer dans le cas où les candidats n'usent pas du droit de former groupe avec d'autres listes.

(3) Le nom et le prénom sont précédés de la mention : Madame (Mme) ou Monsieur (M.).

(4) Joindre un extrait du registre des électeurs démontrant que les candidats sont électeurs.

Annexe 3. Récépissé


Le président du bureau de district reconnaît avoir reçu le ………………… 2006, un acte de présentation de candidatures pour le Conseil provincial, déposé par (1) …………………………………………………………… …………………........................................................…………………………..............................................................   


Ces candidats sont : (1) 

...............................................………………………………………………………...........................

........................................................................………………………………………………………..

........................................................................………………………………………………………..

........................................................................………………………………………………………..

........................................................................………………………………………………………..


Dans ledit acte, les candidats se réservent le droit de former groupe avec une des listes présentées dans d'autres districts électoraux de l'arrondissement (2).


Dans l'acte d'acceptation, ils se réservent le droit d'adhérer aux propositions d'affiliation de listes prévues à l'article L4142-26 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation (2) ou d’adhérer à la proposition d’obtention du même numéro d’ordre que celui attribué à une liste, déposée au chef lieu de province, conformément à l’article L4142-31, § 1, du Code de la démocratie locale et de la décentralisation.






 A …………………..............., le............2006.








Le Président,

_____

(1)
Le nom et le prénom sont précédés de la mention : Madame (Mme) ou Monsieur (M.).

(2)
Biffer la mention qui ne convient pas.

Annexe 4  Relevé des électeurs signataires

Nom et Prénom
Numéro d’identification au registre national
Acceptation de la fonction de témoin (oui / non)
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